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Se sont réunis les membres du Conseil Municipal

Sur la convocation du 03 auril2O26, affichée le 03

DÊrfBERATtoN N" 2025 I 058

sous la présidence de M F. ROUGEOÏ.

avril 2026, qui leur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire
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FACTURE 2025 SANS PRESTATION D,UNE ASSOCIATION
(annute et remploce précédente-erreur de plume)

M !e Maire de lugnY,

M le Maire précise que sur l'exercice 2A25, tl a été réceptionné une facture sans prestation d'une association en date de

novembre 2A2S ensus du versement d'une subvention précédemment acceptée en 2025, d'un montant de 1 500 €'

Le conseil Municipal a demandé des informations concernant cefte facture dont le motif n'est pas justifié et illégal car

budget non voté en2026.
Une demande de rétribution sera demandée auprès de I'association en question'

LE CONSEIL MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DELIBERE'

CoNFIRME son intention de demander des explications à l'association concernée sur cette facture sans prestation.

AUTORISE M Le Maire à missionner un avocat afin de régulariser si possible la situation et éventuellement demander le

remboursement de la somme versée, soit 1 500,00 € auprès du ou de(s) éventuel(s) responsable(s)'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire

F.ROUGEOT C.VINCENT

q

6o

Secrétaire de séanceExprimésen exerclce Présents
C.VINCENT11 1315

MembresConvocation du

o?l04l2026

Affichage du

o?lu12026

?ouuoir F:MARIEL

Pouvoit I.DEAL

Présent

Présente

Présent

Présente

Présent

MA[ECKI Florian

MARTEL FIOT|AN

NAHMIAS Véronique

SCHAACK Nathalie
THEVENARD Thomas

VINCENT Carine

ROUGEOT

Abstention ; Pour:Elanc : 13

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI.DESMAIZIERES. ANN€

[ORETI Gloria

Présent

Présente

Présent

Présent

Excusée

LxcuSe

Présente

Présente

BARBOSÂ Sandra

DEAL.,érôme
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REPUBLIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE

E'CTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAT DE I.A COMMUNE DE LUGNY

SEANCE DU 09 AVRIL 2025

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de

Sur la convocation du 03 avril2O26, affichée le 03 avril 2026, qui leur a

Envoyé en préfecture le 1710412t26

Reçu en préfecturele 1710412426

Publié le

lD : 07 1-217 102672-20260409'2026057 -DÊ

DELfBERAfloN N" 2026 / 057

M F. ROUGEOT,

été adressée par M François ROUGEOl, Maire.
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M Le Maire de Lugny,

M Le Maire demande qu'en complément du travail de Me LEBLANC missionnée par le précédent Conseil Municipal, qu'un

avocat pénaliste soit missionné, Me BELVILLE (missions archives et propriétés communales).

tE CONSEIT MUNICIPAT, APRES EN AVOIR DELIBERE,

AUTORISE M Le Maire à missionner un avocat pénaliste, il s'agit de Me BELVILLE (missions archives et propriétés

communales).

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de

F.ROUGEOT C.VINCENT

s€crétalre de 3éancePrésentsen exercrce
C.VINCENT\L 1315

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL FIOT|AN

NAHMIAS Véronigue
ROUGEOT Françols

SCHAACK Nathalie
THEVENARD Thomas

Pour 13glânc
VINCENT Carine Présente

Abstention i

Présent

Présent

Présentà

Présent

Pouvoir F.MARTEL

Pouvoir J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Présent

Présente

Présente

Excusée.'
Lxcuse

BARBOSA Sândra

DEAL Jérôme

DUCROT Jacquàs

GREZAUD-SOUDANI NellY

JA€qUEROUX Hubert

IEANDIN Ludovic

LORENZINI.DESMAIZIERES. ANNE

LORETI Gloria

E
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IETTRE DE MISSION D,UN AVOCAT PÉNALISTE
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REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSETL MUNICIPAT DE tA COMMUNE DE LUGNY

SEANCE DU 09 AVRIL 2026

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures

Envoyé en préfecture le 1710412026

Reçu en prèfecture le 1710412026

Publié le

lD : 07 1 -217 1 02672-20260409-2026056-DE

DELTBERAfloN N" 2026 / 056

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de

Sur la convocation du 03 avril 2026, affichée le 03 avril 2026, qui leur a

M F, ROUGEOT.

été adressée oar M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de Lugny,

Sur la route de la Bourbonne et notamment au niveau du tunnel, il a été relevé d'importantes dégradations du pied droit

de Ia voûte, une fosse de 75 cm de profondeur s'est créée, une prochaine crue peut entrainer l'écroulement du pont et

ainsi inonder le bourg.
Si projet financé par la commu ne:23760TTC car le Maitre d'ceuvre et d'ouvrage peuvent être amoindris'

si projet financé par le propriétaire du bâti en cours d'écroulement : 30 000 TTC'

M Le Maire demande aux élus, leur accord afin de prendre contact avec le propriétéiare, afin de lui faire part de

l'urgence.
M Le Maire demande la mise au budget communal 2026 de la somme de 25000 TTC pour les travaux, dans l'hypothèse où

le propriétaire ne veuille pas effectuer les travaux'

tE CONSEIL MUNICTPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

AUTORISE M Le Maire à contacter le propriétaire du bâtiment situé 5 rue de l'Eglise à LUGNY'

AUTOR|SE M Le Maire à inscrire au budget communal 2O26,la somme de 25 000,00 €, pour la réalisation des travaux'

Cette somme est prévue dans l'hypothèse oir le propriétaire ne souhaite pas prendre en charge les travaux dans les mois

à venir,

La réirocession de ladite somme sera demandée au propriétaire'

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
F.ROUGEOT

La Secrétaire de 5é

C.VINCENT

Secrétalre de séanceExprimésen exerclce Présents

l3 C.VINCENT1115
MembresAfficha8e duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS Véronique
ROUGEOT François

SCHAACK Nathalie
THEVENARD Thomas

VINCENT Carine
Pour:

Présente

t3AbstentionElanc

Présent

Présent

Présente

Présent

Pouvoir F.MARTEL

Pouvoir J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Prése nt

Présente

Présente

Excusée

Excusé

BARBOSA Sandra

DEAL Jérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAIZIERES. ANNE

LORETI Gloria

Itl
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DANGEROSFÉ dU BATIMENT slTUÉ 5 RUE DE TEGLISE

RBONNE ET TUNET DE LA BOURBONNE tr( RUE DE A BOU
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REPUBTIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE.ET.LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIOI{S DU

coNsErtMuNlcl PAt DE LA COMMUNE DE TUGNY

Envoyé en préfecture le 17 10412026

Reçu en préfecturele 171Q412026

Publié le

lD : 07 1-217 10267 2-20260409-2026055-DE

SEANCE DU 09 AVRIL 2026 DEuBERATTON N'2025 / 055

L'an deux mil vingt-slx, le neuf avrll à dix'neuf heures.

5e sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M F' ROUGEOT

Sur la convocation du 03 avril 2026, allichée le 03 avril 2026, qui leur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire.

M [e Maire de lugnY,
RAPPELLE qu'un logement situé à l'étage du bâtiment de l'office notarial est libre et que des travaux de rénovations ont

été effectués suite au délabrement causé par l'ancienne locataire.

Cet appartement est d'une superficie de 48.54 m2 et est composé de :

r D'une cuisine / séjour
r D'une chambre
r D'une salle de bains
r D'un WC
o D'une Hotte de cuisine - 1 baignoire (avec pare douche)

r Cave pour accès compteur d'eau exclusivement (accès par couloir)

Suite à la remise en état de l'appartement (murs, sols, équipernent salle de bains, équipement cuisine)

M Le Moire oropose un futur lover de 400.00 C hors chorae

LE CONSEIT MUNICIPAT, APRES EN AVOIR DELIBERE,

VAUDE la proposition de M Le Maire, à savoir :

La mise en location de l'appartement précité pour la somme de 4{l0,flt € hors charge, à compter du 0tlo5l2o26'

CHARGE M Le Maire d'établir les baux en conséquence

AUTORISE M Le Maire à signer le bail et toutes pièces s'y rapportant.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme'
Le Maire, La Secrétaire de

F.ROUCEOT C.VINCENT

Convocatlon du

otl04l2026
Afflchage du

0Bl0p,l2A26
Membres

en exerclce Présents Exprimés sêcrételre de séancê

15 7t 13 C.VINCENT

.tlulÊ6
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BARBOSA Sandra Présente MAIECKI Florian Présent

OEALJérôme Présent MARTEL Florian Présent

DUCROT Jacques Présent NAHMIAS Véronlque Présente

GREZAUD-SOUDAi|| NellY Excusée ROUGEOT FTançois Présent

JACQUEROUX Hubert Excusé SCHAACK Nathalle Pouvoir F.MARTEL

JEANDIN Ludovic Présent THEVENARD ThOMAS Pouvoir J.DEAL

tORENZINI-DESMAIZIERES. Anne Présente VINCENT Carine Présente

LORETI Gloria Présente Blanc: Abstentlon: Pour: 13

E
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TARIF TOCATION APPARTEMENT BATIMENT OFFICE NOTARIAT
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SEANCE DU 09 AVRIL 2026 DELTBERATIoN N'2026 | OSq

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M F' ROUGEOT

Sur la convocation du 03 avril2026, affichée le 03 avril 2026, qui leur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire.

M Le Maire de Lugny,

VU l,article L.2t21,-22du code Général des collectivités Territoriales {c.G.c.T), permettant au conseil de constituer des

commissions d'instruction composé exclusivement de conseillers municipaux'

LECONSEITMUNICIPAL,APRESENAVOIRDELIBERE,

FIXE comme suit le référent :

) CNAS : Véronique NAMIAS {Elue) et Sylvie BADEY (Agent)'

REPUBUqUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ÉT-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEI.IBERAÎIONS DU

CONSEIL MUNICIPAT DE TA COMMUNE DE LUGNY

Envoyé en préfecture le 1710412026

Reçu en préfecture le 17 10412026

Publié le

lD : 07 1 -217 1 02672-20260409-2026054-DE
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Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire

F.ROUGEOT C.VINCENT

de Séance

Secrétaire de séanceExprimésPrésentsen exercice
C,VINCENT1311

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS Véronique

RoUGEOT François

sciAAcK Nathalie

THEVENARD Thomas

VINCENT Carine Présente

Elanc :
13Abstention: Pour I

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvoir F.MAR'IEL

Pouvoir I.DEAL

Présente

Présent

Présent

Présent

Présente

Présente

Excusée

Excusé

BAREOSA Sandra

DEAL Jérôme

DUCROT Jacgues

GREZAUD-SOUDANI ltlellY

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN ludovic

LORENZINI-DESMAIZIERES' ANNE

LORETI Gloria

h
6o

REFERENT CNAS
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REPUBLIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DÊ SAONE-ET'IOIRÊ

EXTRA|T DU REGISÎRE DEs DETIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAT DE 1A COMMUNE DE LUGNY

SEANCE DU 09 AVRIL 2025

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures.

Envové en préfecture le 1710412O26

Reçu en préfecture le 17 10412026

Publié le

tD : 07 1 -217 1 02672-20260409-2026053-DÊ

I orr'ttRAloN N" 2025 / 053

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous

5ur la convocation du 03 avril 2025, affichée le 03 avril

de M F, ROUGEOT'

r a été adressée par M François ROUGÊOT, Maire'
la présidence

2026, qui leu
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M Le Maire de LugnY,

vu l,article L.2121-22du Code Général des collectivités Territoriales (c.G.C.T), permettant au conseil de constituer des

commissions d'instruction composé exclusivement de conseillers municipaux'

TE CONSEIL MUNICTPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

F]XE comme suit le référent :

> CODATU : Florian MARTEL et François ROUGEOT

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,

Le Maire, La Secrétaire de Séance

F.ROUGEOT C.VINCENT

Secrétaire de séancePrésentsen exercice
C.VINCENT131115

MembresAfflchage duConvocation du

MA.LECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS Véronique

Pour:Elanc 13, Abstention

PrésentevINCENT Carine

Présent

Présent

Présente

Présent
Potuvàir F,MARrct

Pouvoir J.DEAL

ROUGEO-T Françols

SCHAAC!! Nathalie

THEVENARD Thomas

Présente

Présent

Présent

Présent

Piésente

Présente

Excusée

txcuse

BARBOSA Sandra

DEAL Jérôme

DUCROT Jecgues

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX Hubert

lOief,rzt nrof sruAlZlERES' Anne

LORETI Glorla

JEANDIN Ludovic

REFERENT CODALU1-l!
tso
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REPUBUqUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET'LOIRE

EXTRA|T DU REGISTRE OES DELIBERATIONS DU

CONSEII MUNICIPAL DE TA COMMUNE DE TUGNY

Envoyé en préfecture le 1710412o26

Reçu en préfecture le 17 10412026

Publié le

lD : 07 1-217 1 02672-20260409-2026052-DÊ.

SEANCE DU 09 AVRIL 2026 I ortrteRArloN N'2026 | O52

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-ne uf heures,

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous

Sur la convocation du 03 avril 2A26, affichée le 03 avril
la présidence de M F. ROUGEOT.

2Q26, qui leur a été adressée Pa r M François ROUGEOT, Maire.

M Le Maire de LuSny' , ,-- ê-,,^-âi.. t,A- a^,.i+^.i-tac tî G c 'l de constituer des
VU l,article L.2721.-22du code Général des collectivités Territoriales (c'G'c'T), permettant au conser

commissions d,instruction composé exclusivement de conseillers municipaux'

.TECONSEILMUNICIPAL,APRESENAVOIRDELIBERE,

FIXE comme suit le référent :

> RESEAUX : Thomas MALECKI et François ROUGEOT

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de S

F.ROUGEOT C.VINCENT

secréteite de séânceExprimésPrésentsen exercice
C,VINCENT131115

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

ùaxulns véronique

Présente

I AbstentionBlanc : Pour 13

FrançoisROUGEOT

Présent 
-

Présent

Présente

Présent

Pouvoir F.MARTEL

Pouvoir J.DEAL
SçHAACK Nathalie
THEVENARD Thomas

VtruCfrut Carine

Présente

Présent

Présent

Présent

Présente

Présente

Excusée

I:xCUSe

BARBOSA Sandra

DEAL Jérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACqUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI.DESMAIZIERES. ANNE

LORETI Gloria
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REFERENT RESEAUX
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REPUBTIqUE FRANçAISE . OEPARTEMENT DE SAONE-ET'LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICI PAt DE I.A COMMUNE DE LUGNY

Envoyé en prêfecture le 171A412026

Reçu en préfecturele 17/04/2Q26

Publié le

lD : 07 1-21710267 2-20260409-202605 1 -DE

SEANCE DU 09 AVRIL 2026

L'an deux mil vingt'six, les neufs avrils à dix-neuf heures'

5e sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de

Sur la convocation du 03 avtil 2026, affichée le 03 avril 2026, qui leur a

DEUBERAÏoN N'2026 / 05L

M F, ROUGEOT,

été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de LugnY,

VU le code électoral, et notamment ses articles 1.19 et R.7 relatifs à la commission de contrôle des listes électorales'

coNs|DERANT qu,il appartient au Conseil municipal de proposer des membres pour siéger au sein de la commission de

contrôle des listes électorales,

coNslDERANTque la composition des membres de la commission électorale, proposée par le conseil parmi les

administrés de la commune de Lugny, est soumise à la validation de la Préfecture,

LE CONSEIL MUNICTPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

DE pROpOsER les personnes suivantes pour siéger au sein de la commission de contrôle des listes électorales :

) Elus : Nathalie SCHAACK et François ROUGEOT'

> nd.inirtré, : catherine LAGARGE, Michel LIBET, Michelle THURISSET et Jean-Pierre ZAGO'

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de Séance

F.ROUGEOT C.VINCENT

Secrétaire de séancePrésentsen exerclce
C,VINCENTLL 1315

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

r'rÀuvrns vélgnlqye
ROUGEOT François

SCHAACK Nathalie

THEVENARD ThOMAS

uùcrrur carine
Blanc: 13Pour

Prése nte

Abstention

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvoit F.MARTEL

Pouvoir J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Présent

Èrésente

Présente

Excusée

Excuse

BARBOSA 5andra

DEAL iérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACqUEROUx Hubert

IEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAIZI ERES. Anne

LoRETI Gloria

tâll
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COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES
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REPUBTIqUE FRANçAI5E . DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

coNsElL MuNlclp At DE TA COMMUNE DE LUGNY

Envoyé en préfecture le 171A412026

Reçu en préfecture le 17 10412026

Publié le

lD : 07 1-217 102672-20260409-2026050-DE

SEANCE DU 09 AVRIL 2026

L'an deux milvingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures'

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la préside

Sur la convocation du 03 avril 2026, affichée le 03 avril 2026, quî

DELIBERAIoN N'2026 / 050

nce de M F. ROUGEOT,

leur a été adressée Pa r M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de LugnY,

vulesarticles r3Tg,L4oietsuivants, 16368 sexiesàt636Bundecieset163gAducodegénéral desimpôtsrelatifsaux

impositions directes locales et à leur vote,

M Le Maire présente l,état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits de référence, les allocations

compensatrices et mécanismes d'équilibre des réformes fiscales'

La délibération précédente étant intervenue avant l'émission du formulaire Cerfa n"1259, les bases retenues se sont

révélées inexactes. ll convient, par conséquent, de procéder à un nouveau délibéré'

En conséquence, M Le Maire propose de LUGNY de maintenir les taux fixer les taux comme suit :

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 40'76%

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) :41,52%

- taxe d'habitation lTHl : L8'a6 %

- LE CONSEIL MUNICIPAI' APRES EN AVOIR DELIBERE,

vu les article s r37g, L4O7 etsuivants, 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts relatifs aux

impositions directes locales et à leur vote,

DÉclDE de fixer les taux communaux pour l'année 2026 comme suit :

taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 40,L6%

taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) :41',52%

taxe d'habitation {TH) : L8,46 %

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de

.tl
u,É
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Secrétaire de séanceExprimésPrésentsen exercice
C.VINCENT13Ll15

Membreslffichage duConvocation du

MALÉCl(l Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS véronique

ROUGEOT Françols

ScHAACK Nathalie

THEVENARD Thomas

Poua : 13Blanc

VINCENT Carine Présente

Abstention :

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvok F,MARTEL

Pouvoîr J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Excusèe

Excusé

àrésent

Présente

Présente

lr,
Éo

REPRISE DELIBERATION 2026/015

PORTANT SUR tE VOTE DES TAUX DEs TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2026

Page L / 1"
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REPUBLIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET'LOIRE

EKTRAIT DU REGISTRE DES DETIB ERATTONS DU

CONSEIT MUNICIPAT DE tA COMMUNE DE LUGNY

Envoyé en préFecture le 1710412026

Reçu en préfecturele 1710412026

Publié le

lD : 07 1-217 1Q2672-20260409-2026049-DÉ.

SEANCE DU 09 AVRIL 2026

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures'

se sont réunis les membres du conseil Municipal sous la présidence de

Sur la convocation du 03 avtil2A26, affichée le 03 avril 2026, qui leur a

I oerreeRArloN N'2026 I o49

M F. ROUGEOT,

été adressée Par M François ROUGEOT, Maire,

M Le Maire de lugnY,

VU l,article L.2t2L-22du code Général des collectivités Territoriales {c.G.C.T), permettant au conseil de constituer des

commissions d'instruction composé exclusivement de conseillers municipaux.

LE CONSEIT MUNICIPAI. APRES EN AVOIR DELIBERE,

FIXE comme suit la commission

> SANTE SENIORS : Ludovic JEANDIN, Anne LoRENZINI, Florian MARTEL, François RoUGEOT et carine vlNcENT

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de Séance

F.ROUGEOT C.VINCENT

tĝr
OG6

=ur
E

Secrétaire de séanceErprimésPrésentsen exerctce
13 C.VINCENTTL15

MembresAffichage du€onvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS Véronique

ROUGEOT François

ScHAACK Nathalie

THEVENARD lhomas

VINCENT Carine
Pour : 13Blanc

Présente

Abstention

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvoir F.MARTÊL

Pouvoir J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Excusée

Excusé

Présent

Présente

Présente

BARBOSA Sandra

DEAL Jérôme

DUCROT racgsé$

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI.DESMAIZIERES. ANNC

tORETI Gloria

ad
ôo

CRÉAÏON DE tA COMMISSION SANTE SENIORS

Paeet/7



REPUBLIqUE FRANçAIsE . DEPARTEMENT DE SAONE.ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEII MUNICIPAT DE IA COMMUNE DE TUGNY

SEANCE DU 09 AVRIL 2026

['an deux mil vingt'six, le neuf avril à dix-neuf heures'

Envoyé en préfecture le 171o412Q26

Reçu en préfecturele 1710412O26

Publié le

lD : 07 1 -217 1 o267 2-20260409-2026048-DE

I ott'trRArtoN N'2026 | 048

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence

Sur la convocation du 03 avril 2026, affichée le 03 avril 2026, qui leu

de M F. ROUGEOT.

r a été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de Lugny,

vu l,article L.2r21-z2du code Général des collectivités Territoriales (c.G.c.T), permettant au conseil de constituer des

commissions d'instrUction COrnposé exclusivement de conseillers muniCipauX.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

FIXE comme suit la commission :

> SCOTAIRE : SANdTA BARBOSA, GIOT|A LORETI, ThOMAS MALECKI, CAT|NE VINCENT' FIOT|AN MARTEL' VéTONiqUC NAHMIAS

et François ROUGEOT.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de

F.ROUGEOT C.VINCENT

Secrétaire de séanceExprimésen exercice Présents
C.VINCENT131115

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHM!45 Véronique

ROUGEOT Ftançois

SCHAACK Nathalie

THÊVENARD Thomas

VlNCENTilarine Présente

Pour 13AbstentlonElanc:

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvoir F.MARTEL

Pouvoir J.DEAL

Présente

P résent

Présent

Présent

Présente

Présente

Excusée

Lxcuse

vl
UJ
É,
ao

=uE

BARBOSA Sandra

DEAI Jérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENzINI-DEsMAIZIERES. Anne

LORETI Gloria

Ftll
o
o

CRÉATION DE LA COMMISSION SCOLAIRE

PaBeL/L



REPUBLIqUE FRANçAISE . DEPARTEMÉNT DE SAONE'ET'LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBE RATIONS DU

CONSEIL PAt DE LA COM MUNE DE TUGNY

Envoyé en préfecture le 1710412026

Reçu en préfecturele 171Q412026

Publié le

tD . 07 1 -217 1 0267 2-20260409-2026047 -DÊ

SEANCE DU 09 AVRIL 2026 I or,larRArloN N'2026 I oql

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix'neuf heures.

se sont réunis les membres du conseil Municipal sous la présidence

Sur ia convocation du 03 avrl 2A26, affichée le 03 avril 2026' qui leu

de M F. ROUGEOT.

r a été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de LugnY,

vU l,article L.2rz1,-2zdu code Général des collectivités Territoriales (c.G'c.T), permettant au conseil de constituer des

commissions d,instruction composé exclusivement de conseillers municipaux'

LE CONSEIL MUNICTPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

FIXE comme suit la commission

> FtEURtssEMENT: Anne LoRENZtNI, Gloria LoRETI, Véronique NAHMIAs, François RoUGEoT et Nathalie scHAAcK

ll est précisé qu,un groupe consultatif, composé d'administrés de Lugny, sera associé à l'instance officielle' ll est rappelé

que ses membres ne disposent pas du droit de vote

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de

F.ROUGEOT C.VINCENT

Secrétâire de séancee5Présentsen exerclce
C.VINCENT131115

MembresAfficha8e duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL FIOTiAN

NAHMtIS Véronigue

RoUGEoT François

SCHAACK Nathalie

THEVENARD Thomas

ùtncÈnr carine
Pour: 13Abstentlon

Présente

Blanc :

Présent

Présent

Présente

Présent

Pouvoir F'MARTEL

Pouvoir I.DEAL

Présente

Présent

Présent

Prése nte

Excusée

Lxcuse

Présent

Présente

BARBOSA Sandra

DEALJérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI.DESMAIZIERES. ANNC

LORETI 6loria

tû
çEa
=|l,

=

ut
!oo

CRÉATION DE LA COMMISSION FTEURTSSEMENT
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REPUBTIQUE FRANçAISE . OEPARTEMENT DE SAONE-ET'LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELI BERATIONS DU

t MUNICIPAL OE LA COMMUNE DE LUGNY

SEANCE DU 09 AVRIL 2026

L'an deux mil vingt'six, le neuf avril à dix-neuf heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence

Sur la convocation du 03 avril2O26, affichée le 03 avril 2026, qui leu

Envoyé en préfecture le 1710412026

Reçu en préfecture le 17 10412O26

Publié le

1D : 07 1-217 102672-20260409-2026046-DÊ

DEL|BERAflON N'2026 | 046

de M F. ROUGEOT'

r a été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

U'ulÉ
ao
E
ag

=

M Le Maire de Lugny,

vU l,article L.2r21,-z2du code Général des collectivités Territoriales (c'G.c.T), permettant au conseil de constituer des

comrnissions d'instruction COmposé exclusivement de COnseillers municipaux'

LE CONSEIL MUNICTPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

FIXE comme suit la commission

> BOts ET FORET : Jérôme DEAL, Jacques DUCRoT, François RouGEOT et Thomas THEVENARD

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire

F.ROUGEOT C.VINCENT

Secaétaire de séancePrésentsen exelclce
C.VINCENT131115

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL FIOT|AN

NAHMIAS Véronique

ROUGEOT François

SCHAACK Nathalie

THEvENARD Thomar

VINCENT Carine Présente
Pour :Abstention iBlanc : 13

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvoir F.MARTEL

Pouvoi/ J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Présente

Présente

Présent

Excusée

Lxcuse

BARBOSA Sandra

DEAI Jérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX Hubert

IEANDIN Ludovic

LORENZINI.DESMAIZI ERES. ANNC

LORETI Gloria

lrl
6o

CRÉATION DE LA COMMISSION BOIS ET FORET

Page1/L



REPUBLIQUE FRANçAI5E. DEPARTEMENT DE SAONE'ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU

CONSEIT MUNICIPAT DE I.ACOMMUNE DE LUGNY

Envoyé en préfecture le 1710412026

Reçu en préfecturele 1710412O26

Publié le

lD : 07 1-217 102672-20260409-2026045-DE

SEANCE DU 09 AVRIL 2026 DELTBERAÏoN N" 2026 | 045

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures

5e sont réunis les membres du Conseil Municipal sous

Sur la convocation du 03 auril2A26, affichée le 03 avril

la présidence de M F. ROUGEOT

2026, qui leur a été adressée Pa r M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de LugnY,

VU l,article L.2t2L-22du Code Général des Collectivités Territoriales (C'G'C'T), permettant au conseil de constituer des

commisSions d'instruction Composé exclusivement de conseillers municipaux'

LE CONSETL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉIIBERE,

FIXE comme suit la commission

> uREANISME PATRIMOINE : Jérôme DEAL, Jacques DUCROT, Ludovic JEANDIN' Florian MARTEL' François RoUGEOT et

Nathalie SCHAACK.

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de

F.ROUGEOT C.VINCENT

a^
ut
aao
=ul

=

Secrétaire de séanceExprimésPrésentsen exerclce
C.VINCENT131115

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS Véroniquê

ROUGEOT François

SCHAACK Nathalie

THEVENARD Thomas

vlwCENi Larine
Pout:Elanc: r3

Présente

Abstention

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvoir F.MARTEL

Pauvoir J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Présent

Présente

Présente

Excusée

Excusé

t-lr|
Eo

CRÉAïON DE LA COMMISSION URBANIsME PATRIMOINE

PageI/1



REPUBLIqUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET-IOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAT DE tA COMMUNE DE TUGNY

SEANCE DU 09 AVRIL 2026

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures.

Envoyé en préfecture le 1714412026

Reçu en préfecturele 1710412026

Publié le

lD : O7 1 -217 1 0267 2-20260409-2026044-DE

5e sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présiden

Sur la convocation du 03 avril 2026, affichée le 03 avril 2A26, qui I

DEUBERATIoN N'2026 / 044

ce de M F. ROUGEOT.

eur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de Lugny,

vu l,article 1.2t2L-22du Code Général des collectivités Territoriales {c.G.c.T), permettant au conseil de constituer des

commissions d'instructiOn composé exclusivement de conseillers municipaux'

rE coNsElL MUNICIPAI- APRES EN AVOIR DELIBERE,

FIXE comme suit la commission :

> MARCHÉ5 PUBUCS/APPEL D,OFFRES: Jérôme DEAL, Thomas MALECKI, Florian MARTEL, François RouGEoT et Nathalie

SCHAACK.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de Séance

F.ROUGEOT C.VINCENT

s€crélaire de séanceExprimésPrésentsen exerctce
C,VINCENTLI 1315

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS Véronique

ROUGEOT François

SCHAACK Nathalie

THEVENARD Thomas

vtNcÈNT carine
Pour:Abst€ntlon :

Présente

13Blanc

Présent

Présent

Présente

Présent
Pouvoir F,MARTEL

Pouvoir LDEAL

Présente

Présent

Présent

Présent

Présente

Présente

Êxcusée

Excusé

BARBOSA Sandra

DEAL Jérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

JACQUEROUX HUbETt

JEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAIZIERES. Anne

LORETI Glorie

râg/
Ér!
Eg
E

FgJ

tso
CRÉAÏON DE LA COMMISSION MARCHÉS PUBLICS

APPEL D,OFFRES

Paee 1. / L



REPUBTIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LUGNY

SEANCE DU 09 AVRIL 2026
DELIBERAnoN N" 2t26 / t43

ANNULÉE

L'an deux mil vingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M F. ROUGEOT.

Sur la convocation du 03 avril 2026, affichée le 03 avril 2026, qui leur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire.

M Le Maire de Lugny,

VU l'article L.212!-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), permettant au conseil de constituer des

commissions d'instruction composé exclusivement de conseillers municipaux.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

Annulée, le Conseil Municipal devra proposer une liste de 24 personnes.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de Séance

F.ROUGEOT C.VINCENT

Convocation du

03/0412026

Affichage du

0310412026
Membres

en exercrce Présents Exprimés Secrétaire de séance

15 11 13 C.VINCENT

.tl
ulÉ
to

=U

=

BARBOSA Sandra Présente MALECKI Florian Présent

DEAL Jérôme Présent MARTEL Florian Présent

DUCROT Jacques Présent NAHMIAS Véronique Présente

GREZAUD-SOUDANI Nelly Excusée ROUGEOT François Présent

JACQUEROUX Hubert Excusé SCHAACK Nathalie Pouvoir F.MARTEL

JEANDIN Ludovic Présent THEVENARD Thomas Pouvoir I.DEAL

LORENZINI-DESMAIZIERES. Anne Présente VINCENT Carine Présente

LORETI Gloria Présente : Pour:
l

Blanc , Abstention :

trt
Éo

CRÉAflON DE LA COMMISSION CCID

Paget/L



REPUBLIQUE FRANçAlsE' DEPARTEMENT oE sAoNE-ET-LolRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUB ERATIONS DU

CONSEIT MUNICIPAL OE I"ACOMMUN E DE TUGNY

Envoyé en préfecture le 1410412026

Reçu en préfeclurele 1410412026

Publié le

lD : 07 1 -217 102672-2026040g-2026042-DE

SEANCE DU 09 AVRIT 2026

L'an deux mil vintt-six, le neuf avril à dix-neuf heures'

5e sont réunis les membres du Conseil Municipal

5ur la convocation du 03 avril 2026, affichée le 03

DELTBERAïoN N" 2026 | 042

sous la Présidence de M F. ROUGEOT'

avril2O26, qui leur a été adressée pa r M François ROUGÊOT, Maire'

M [e Maire de LugnY,

VU l'article L.2I2t-22du Code Général des Collectivités Territoriales (C'G'C'T)' permettant au conseil de constituer des

commissions d,instruction composé exclusivement de conseillers municipaux'

LE CONSEIT MUNICTPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE'

FIXE comme suit la commission

>CIMETIERE:LudovicJEANDlN,AnneLORENZlNl,FlorianMARTEL,VéroniqueNAHMlASetFrançoisROUGEOT

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, La Secrétaire de

F.ROUGEOT c.vt

at,g
aÊ
.Ê

=ul

=

lrl
Éo

Secrétalre de séanceExprimésPrésentsen exerclce
C.VINCENT131115

MembresAffichage duConvocation du

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIÀs Véronique

ROUGEO-T François

SCHAACK Nathalie

THEVENARD ThOMA'

VlNcENi carine
'Pour t3

Blanc :

Présente

Abstention

Prése nt

Présent

Présente

Présent
Pouvoir F.MARTEL

Pouvoir J.DEAL

Présente

Présent

Présent

Présent

Présente

Présente

Excusée

Excusé

CRÉATON DE IA COMMISSION CIMETIERE

PageT/L


